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Les risques du
consensus sans recours

Rever qu'un refus de Schengen et Dublin rebondisse
sur une adhésion à l'Union européenne est une illusion.

Les
socialistes français ont dit oui à

la Constitution européenne. Ils

ont ouvert le processus de

ratification du nouveau traité. Cohérents

avec leurs engagements et
leur histoire, ils ont réaffirmé leur soutien

au projet européen. Attentifs aux
dispositions du texte, ils ont su voir en

quoi il constituait un progrès significatif
par rapport au traité de Nice, y compris
en matière d'emploi, de protection sociale

et d'environnement.
Mais surtout, ils n'ont probablement
pas cru à l'existence d'un «non
constructif». L'idée de rejeter ce

contrat pour en négocier un meilleur,
argument clé des opposants, ne les a

pas convaincus. Lucides, ils ont estimé

qu'un refus placerait les institutions
européennes dans une impasse dangereuse,

sans permettre l'ouverture d'un
nouveau débat. Dans ce sens, bien que
citoyens d'un pays où se pratique
l'alternance, ils ont non seulement admis

que la Constitution européenne était le

fruit d'un consensus, mais aussi compris

les ressorts d'un tel mécanisme.
Par nature, le consensus tente de

rassembler toutes les positions dans un
même accord. Il contient des postulats
de toutes les tendances et lie tous les

partenaires. C'est sa force. Mais cet

aspect intégrateur exclut généralement
tout rebond immédiat. Dans la mesure
où tous ont pris place à la table de

négociation, il n'y a pas de recours. Dans

la mesure où tout a été posé sur la
table, il n'y a pas de contre-projet. Par

çonséquent, le non au résultat d'un
consensus détricote l'affaire sans offrir
d'alternative. On se retrouve tout nu.
Au mieux, figé sur le statu quo, qu'il
n'est plus possible de rediscuter avant
longtemps. Au pire, rejeté des années

en arrière, dans une situation moins
favorable que celle qui prévalait au
début de la démarche.
Les prochaines votations européennes
de la Suisse s'inscrivent dans cette
perspective. Il n'existe pas de non à

Schengen qui ouvre des pistes inexplorées.

Imaginer qu'un refus permette
d'obtenir un «Schengen-light» tient de

la sculpture de nuage. Longues et
difficiles, les négociations ont eu lieu. Les

pertes et les gains respectifs ont été

délimités. De même, rêver qu'un blocage
rebondisse sur une adhésion à l'Union
européenne est une illusion.

continue en page 2
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Depuis quarante et un ans.

un regard différent sur l'actualité

La Suisse observe de loin la polémique sur les passeports
intégrant des données biométriques.
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Forum: Stéphane Rossini esquisse un inventaire des

modèles de retraite flexible.
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Page 8

Secret bancaire

Avec l'Accord de Schengen,

la Suisse peut continuer

de s'abriter derrière
la distinction entre fraude

et évasion fiscales, avec la

bénédiction coupable de

la gauche.

Lire Edito et page 3



Passeport

Les empreintes de la discorde

Digitaliser l'identité des citoyens européens, voilà un projet
qui suscite la polémique, sans que la Suisse puisse dire son mot.

Depuis
le 26 octobre 2005, toute person¬

ne entrant aux Etats-Unis devra disposer

d'un passeport avec la photo digitalisée

de son visage. La Commission européenne

a présenté au parlement un projet de

règlement, approuvé par le conseil des ministres de

l'Intérieur, allant nettement plus loin que les

exigences étatsuniennes Il est en effet prévu

que «les Etats membres peuvent ajouter des

empreintes digitales enregistrées dans des

formats interopérables».
Aucune exigence de ce genre n'est parvenue

de Washington. Les visiteurs entrant aux Etats-

Unis doivent fournir leurs empreintes digitales,

mais il n'a jamais été question d'exiger qu'elles

figurent sur les passeports. L'administration
américaine n'a d'ailleurs pas l'intention de

mettre les empreintes digitales de ses concitoyens

sur leurs passeports et elle ne les leur

demande pas lorsque ceux-ci rentrent au pays. Il
semble que cette proposition soit venue de la

France. Nicolas Sarkozy aurait déclaré, lorsqu'il

était ministre de l'Intérieur, que « la tradition
française, c'est l'empreinte digitale». L'entreprise

dominante dans le monde pour ces technologies

est, comme par hasard, française. Il s'agit de

Sagem.

Internet contre la base de données
Ce projet, avec le prolongement d'une base

de données européenne géante d'empreintes

digitales a suscité les protestations d'une nébuleuse

d'associations et d'ONG actives dans l'observation

des droits de l'homme dans les médias

électroniques: de \'Electronic Frontier Foundation

au français IRIS (Imaginons un réseau

internet solidaire) en passant par le SIUG (Swiss

Internet Users Group). Le groupe européen des

autorités de protection des données s'est aussi

montré très réservé face à ce projet.
Le 2 décembre le parlement européen a

finalement accepté la possibilité d'ajouter des

empreintes digitales sur les passeports, mais

avec l'interdiction de créer une base de don¬

nées: «Il n'est établi aucune base de données

centralisée des passeports et documents de

voyage de l'Union européenne contenant les

données biométriques et autres de tous les

titulaires d'un passeport de l'UE». Pour le reste,

un certain flou est maintenu. Il est ainsi précisé

que les données biométriques intégrées
dans les passeports ne devraient être utilisées

que pour vérifier l'authenticité du document

et l'identité du titulaire. L'utilisation du
conditionnel rend perplexe.

Quel rapport avec la Suisse puisque nous ne

sommes pas membres de l'Union
européenne? Notre pays choisira-t-il d'inclure
les empreintes digitales dans les passeports si

des pays européens franchissent ce pas? Nous

en doutons quelque peu. Le tollé sera très

important. Mais une fois de plus nous ne

sommes qu'à la remorque de décisions de

l'Union et nous n'avons pu peser sur les

débats de Bruxelles et de Strasbourg. Ce genre de

conclusion est hélas habituel. Bis repetita... jg
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Les risques du consensus sans recours

Le refus d'une coopération
n'implique nullement de

participer davantage. Une victoire
de la droite nationaliste ne

peut que rejeter la Suisse dans

un isolement plus strict et plus
durable encore.

Le consensus offre de

nombreuses solutions créatives
durant son élaboration, mais sa

validation par les instances

décisionnelles s'apparente à une
forme de ratification. Soit on
accomplit le pas préparé, soit
on ne fait rien, sans pouvoir
relancer la démarche. On a pu
choisir avant une décision qui,
elle, n'offre que peu de choix.

Mieux que tous, les Suisses

connaissent les joies du consensus.

Ils en savent les ressources

et les subtilités, mais aussi les

limites. Souvent, ils constatent
avec irritation que la recherche

du plus petit dénominateur
commun conduit à privilégier
la solution la plus médiocre.

Confrontés à cette difficulté,
les citoyens en oublient l'autre
défaut qui est l'absence de

recours. Et si la construction
européenne ne peut être envisagée

que par une lente addition
de consensus, certains choix
de société gagnent à être clarifiés

par une alternative.

Depuis une année, le Parti
socialiste siège au Conseil fédéral

avec une droite dure renforcée

par la présence de deux
UDC. Cette expérience n'est pas

sans risque. La concordance,
versant gouvernemental du

consensus, oblige à des

compromis douloureux. Viendra le

temps des bilans qui dira si,
dans une telle configuration, le

jeu en vaut la chandelle. Mais le

danger ne tient pas qu'à la nature

des contrats auxquels il faut
se résigner. Il vient aussi de

l'absence d'un camp hors du

système. En cas d'échec, la

société suisse est sans recours.

Comment faire vivre un autre

projet tout en participant au

projet en cours Comment lancer

des alternatives sans

évoquer l'alternance Questions
complexes, questions ouvertes.

François Chérix

Avec cet article l'auteur,

spécialiste des questions

institutionnelles
et européennes, entame
sa collaboration avec
Domaine Public.
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